
Les copropriétés,
porte d'entrée vers
de nouveaux marchés

En France, les copropriétés
concentrentplus de 11 millions
de logements. Syndics, gestion-

naires de biens, copropriétaires...

Le nombredeclients potentielsest
important puisqu'ils sont soumis

à denombreusesobligationsdéjà

réaliséespar des diagnostiqueurs.

« // vamanquerdu monde dansles copropriétés dansles années

àvenir», prédit Thierry Marchand, qui travaille auprèsdeces

acteursdepuis plusieurs années.La loi Climat et résilience

impose en effet progressivementle DPE collectif et PPPT à

presque toutes les copropriétés, mêmelesplus petitesd'ici

2026. Et sur les plus de 540 000 copropriétés d'habitations

immatriculées en 2022, 89% ont moins de 50 lots. Des

bâtiments qui nepourront pasêtre tous investigués parles

bureauxd'études,thermiciens,architectesou ingénieurs.

À leurs côtés, les diagnostiqueurs sont bien placéspour

prendre ce créneau,puisqu'ils sont présents sur tout le

territoire et connaissentdéjà trèsbiencesbâtiments.
À conditiond'avoir les compétencesetde pouvoirrépondre

aux besoinsspécifiquesdescopropriétés.Dans ce dossier,

Dimag vousproposeun tour d'horizon et des retours

d'expériencespour avoir touteslesclefs en main.
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Quelques prestations
déjà bien connues

DTA, Crep, plomb dans l’eau... Ces prestationsexistent depuisplusieurs annéesetsont donc bien maîtrisées

par les diagnostiqueurs commepar les professionnels de la gestion immobilière. Elles nesontcependantpas

à négliger pourautantpuisqu’ellesoffrent un moyensimple des’implanter sur le marché descopros.

DPE collectifs et audits énergétiques
Certains diagnostiqueursétaient déjàamenés à réaliserdes

DPE collectifs, obligatoirespour tout immeuble demoins de

50 lots en casdesystèmedechauffageoude refroidissement

collectif (mention nécessaire) etdes audits énergétiques,

obligatoirespour les copropriétésantérieuresà 2001 étayant

plus de 50 lots (l'obligation adisparu depuis la généralisation

du DPE collectif).

C’est le casde Philippe Schoemaeker,référent technique de
SN Expertise, sollicité pour cesmissionspardesclients qui

veu lent « avoir uneclassificationde leurimmeuble, faire des

travauxet connaîtrelaclassification estimativeaprèstravaux,

bénéficierd'aidesetsubventions, outoutsimplements'assurer

que leur immeublen’est pasune passoirethermique etqu’ils
pourront louer ou vendredans le futur. ».

StanislasGabeaud,cofondateur deMention Diag, qui propose

aussi le DPE collectif « depuis sesdébuts », remarque que
« passer la certification avec mentionnous a permis de
davantagetravailler, car il y a moins depro fessionnelsqui

ensontdétenteurs ».

Amiante
Pour Antoine Pietrini, AMO et formateur, lesrepérages listes

A et B inclus dans le DTA représententune opportunité pour

lesdiagnostiqueurs.«Parfois, il neleur manqueraque la mise

àjouravec la liste B nécessairedepuis2011. Les copropriétés

avaientjusqu’en 2021 pour la faire, mais avec le Covid, beau-

coup sont restéesen stand-by. Ceseradepetitesmissions, mais

en termes devolume c'estcolossal. » Une activité à laquelle

Renald Salmon, présidentdeTempodiag, a consacrédu

tem ps : « Nous avonsmoinsde demandesactuellement,mais

ces missions nous ont amenésàinformerplus largementsurle

risqueamiante.Parexemple, auprèsdecopropriétésavecdes

flocagesamiantésdégradés. » Benoît Bois constateégalement

que ces missionspeuvent devenir « uneporte d’entréevers

lescopropriétés:onpeutensuitedevenirun interlocuteurclef.

Cela peut entraînerd’autresmissionsauprèsdepropriétaires

qui font destravauxet quele conciergea redirigé vers nous,

parexemple».

Les repéragesamianteavant-travaux peuventen effet aussi de-

venir des missions récurrentes.« Depuis quelquesmois, c’est le

des travaux.Cesontdesmissionsassezparticulièresavec des

problématiquesd'accès,de matériaux, de travail en hauteur...

Nous réalisonsaussidesprélèvementsd’air etdesmesures

d'empoussièrement,souventencasd'incident, desinistre, ou

de travauxengagéssansrepérageamianteaupréalable»,

précise Matthieu Lecoq, directeur commercial d’Elibat.

Plomb
StanislasGabeaudnotedessollicitations régulièrespour des

missions concernantle plombdans l’eau « c’est une compétence

particulière engénieénergétique».Matthieu Lecoq relève quant

à lui une augmentation desdemandes de repéragesplomb

dans les partiescommunes : « Les coordonnateursSPSont dû
être alertéscar ils nous sollicitent davantagedepuisun ou deux

ans.Nous retrouvonsduplomb danslesparties communes

descopropriétésjusque danslesannées1990. » Autre mission

possible,le constat de risque d’exposition au plomb dans les

partiescommunesobligatoire lorsd’une miseencopropriété,

pour les bâtiments construitsavant 1949.

Mais aussi...
Les diagnostiqueurs peuvent égalementêtre sollicités pour

lesétatsrelatifsà la présencede termites, les étatsdescriptifs

dedivision (concernésparune récentedécision de la cour

decassation,lire Dimag 108) ou le calcul des tantièmes.

Certainsproposent aussidesmissionsplus« périphériques»,

comme un accompagnementpour la mise à jour des

règlements decopropriétés, obligatoire depuis la loi Elan.

Le regard d’un syndic

« DTA, CREP parties communes,repérageamiante ou

plomb avant-travaux... Pourcesprestations, l’offre

etla demandes’équilibrent. Lorsque nous reprenons

unecopropriétéqui travaillait bien avecdesacteurs

locaux, nousjouons lacarte de lacontinuité, mêmesi

pourunsyndicnational commenous, c’estbeaucoup

plussimpled’avoir un service unique», explique Luigi

del Moral, directeurgénéraldusyndic en ligne Cotoit.
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Le DTC n’a pas dit
son dernier mot

Peu mis en oeuvre,le DTG resteun repèrelors de la mise en copropriétéd’un bâtiment.Une tendancequi

devraitse poursuivre.

Le DTG serait-il le mal aimé descopropriétés ? On pourrait le croire

tant cediagnostic, introduit par la loi Alur, a souventété le grand

oublié dessyndics.La faute à une législation changeanted’abord :

dans sespremièresannées,le DTG a concernél’ensemble des

copropriétés,qui avaientl’obligation de le mettreà l’ordre du

jourde l’AG pour levoter (ou pas),avantd’être resserré sur les

bâtiments deplus de 10 anslors de leur mise en copropriété

ou à l’occasion d’une procédured’insalubrité, sur injonction du

maireou du préfet. Une autre explication est avancée par Gilles

Frémont, présidentde l’Association nationaledesgestionnaires

decopropriété (ANGC) : « Les copropriétés n'ontpasattendu le

DTG pour réaliserunaudit architectural de leurs immeubleset

évaluerleursbesoinsde travaux... C’est une préoccupationaussi

vieille que le métier. »

« Les copropriétés qui l’ont votéontposé un cadre commun à tous

les acteurs, constateLuigi del Moral, directeurgénéral du syndic

en ligne Cotoit. Mais avec l’arrivée du PPTetdunouveau DPE à

l’immeuble, il devient moins utile. Cela dit un PPTsans DTG sera

moinsqualitatif. » Un discours proche decelui de Francis Bourriaud,

présidentdeSyndicalur et d’ADB Conseils qui accompagneles

copropriétaires. «Le DTGaétéutile pour les copropriétés qui l’ont

obtenu mais elles sont très peu ! Aujourd’hui, il estobsolètepour

les copropriétés existantes ».

Faut-il se désintéresserpour autant dece marché ? Passûr.

« Le DTG volontaire intègre le PPPTmais vabeaucoupplus loin,

avec unevision patrimoniale,c'estun véritable diagnosticde la

qualité foncière d'un bien » nuanceThierry Marchand (CEDI2M).

Malgré son recentragesur les bâtiments de plus de dix ans mis

en copropriétéet les bâtimentsinsalubres, la demandeestbel et

bien là. À Marseille, Benoît Bois (Mesdiagnostiqueurs) en réalise

« environ un tous les15jours ». Un chiffre tempéré par Renald

Salmon, dirigeant deTempoDiagà Bordeaux: « On travaille à

80%aveclescopropriétés, maison ne fait qu 'un petitpeu deDTG,

même si çacommence àsedémocratiser».De son côté, Stanislas

Gabeaud, cofondateurdeMention Diagà Paris,a fait ses comptes

et ne s’est finalement paspositionné : « Le rapport temps detravail/

tarification nenousa pasconvaincus».Avec le DTG en effet,

« le diagnostiqueurs’inscrit dans une démarched’audit global,

Diagamter. Comme un médecin généraliste, il étudielesdifférents

corpsd’état dubâtiment, propose destravauxchiffrésethiérarchisés,

etrenvoie vers unhomme del’art encasdepathologie plus grave».

Une réelledemandedanscertaines
zones
Une mission complexe et chronophage donc, que réalisePhilippe

Schoemaeker(SN Expertise en Gironde) depuissonentréedans

le diagnostic, aprèsun diplôme d’ingénieur et vingt ansdans

le bâtiment. « Le diagnostiqueurDTG doit connaîtreles modes

constructifs etlespathologies dubâtiment, mais aussiles différentes

réglementations(ascenseur, accessibilité, incendie, piscine...).

Parexemple,s’il n’est pasexpertenstructure, ildoit pouvoir détecter

lesfissuresetlézardes etenidentifier l’origine. » Pour lui, le marché

n'estpas prêt dese tari r.«Lesmises en copropriétés de bâtiments

de plus de 10 ansontencoredebeauxjoursdevant elles avec

la densification urbaine. Celaconcerneradavantagelespetits

bâtimentsque les grandescopropriétés assujetties, elles, au PPT,

maiscelava continuer. D’autant qu’une fois créé, leDTG doit être

mis àJouravecles travaux réalisés. »

Que contient-il ?
Une analysede l'état apparentdes parties communes et des

équipementscommuns;un état techniquedesobligations

légales et réglementaires ; une analyse des améliorations

possiblesde la gestion techniqueet patrimoniale ;

un DPE ainsi que les travaux sur10 ans, nécessaires pour

la conservationdel’immeuble, la santé et la sécurité des

occupantset permettantdeséconomiesd'énergieainsi

qu'une estimation de leur coût.

Qui peut le réaliser ?

Toute personne ayant un bac+3dans le domaine des

techniques du bâtiment, ou un titre professionnel,ou

l'attestation d'inscription au tableau d'un ordre professionnel

reconnu dansle domainede l'immobilier, ou unecertification

de qualification professionnelle de niveau équivalent. Elle

doit aussi justifier de compétenceslistées à l'article D731-1

du Code de la construction et del'habitation.
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DPE et PPPT :

les outils de demain

L’arrivée du PPPTendébut d’annéepour les coprosde

plus de200 lots et les nouvelles obligationsen matière

de rénovation semblentfaire bouger lescopropriétaires

et les syndics, de plus en plus intéresséspar un

service complet. Une attente que lesdiagnostiqueurs

pourraient satisfaire, mais passeuls.

« Les copropriétés saventqu'elles sontsoumisesà cesimpératifs

danslestrois prochainesannées.Nous avonsdeplusenplus de

questionsetderencontrespour les informer», détaille Renald

Salmon (TempoDiag), baséà Bordeaux.

Comme lui, de nombreux diagnostiqueurs commencent à

voir les demandes arriveret réfléchissent encoreà investir,

ou pas,cesmarchés. D’autant quecertains déplorentun

manquedeclartésur l'articulationdes DTG / DPE collectifs/

PPPT Ces prestations sonten effet plus ou moins liées.

«Ona un système depoupéesrusses: le DPE collectif sertde

pointdedépartauPPPTetauDTG. Le PPPTestcontenudansle

DTG, mais ils nesesubstituentpas l’un à l’autre », analyse Julien

Bergeron, chef du groupe bâtimentet construction au Cerema.

Des diagnostiqueurs regrettent aussi l’absence de trame

de rapport pour le PPPT. « Nous naviguonsun peuen eaux

troubles et risquons deperdredu temps sur lespremières

missions, anticipeGilles Roujas, diagnostiqueur,à Toulouse

(DPI Expertise), qui a déjà réalisé plusieurs devis. Comparéau

DTG qui n'apastrop fonctionné, j'ai beaucoupdedemandes

pour le PPPTdegrandescopropriétés. »

Benoît Bois,diagnostiqueurà Marseille (Mesdiagnostiqueurs),

constateaussi« pour le PPPT, desdemandesde gestionnaires,

mêmesilaplupart attendentl'obligation chez le notaire.

Côté DPE collectifs, depuis cet hiver il y a desdemandesde
copropriétésqui questionnent la pertinence de faireune isolation

par l'extérieur, oude remplacerleur systèmedechauffageau

fioul ouau gaz».

Opportunité ?

Les diagnostiqueurspourraient bien devenirdes

interlocuteursclefs pour ces missions. Ils connaissent
certaines copropriétés dans le cadred’autres prestations

plus classiqueset notammentdu DTG (lire p. 22 et 23).

« C'estuneopportunité pour la profession qui est très bien

placée parcequela loi dit quepour chaquePPPT, il faudra

assujettir un DPE à l'immeuble. Il pourra donc avoir cette

double casquette», explique Adhel Jemai, responsable

technique etqualité (Aléa contrôles / Diagamter).

Mais cesprestationspeuvents'avérercomplexes: « Dans les

copropriétés, lesinvestigations sontbien plus longues. Certaines

ontplusieurstypesdemursdifférents (jusqu'à15). Il fautaussi

creuserpouravoir les bonnesinformations. Les syndicschangent
souvent, il n'y aparfois pas d’historique des travauxréalisés »,

illustre Renald Salmon. « Il fautdesmoyensd'investigations

supplémentaires,notammentpour la toiture, unesécurisation

plus importanteetparfois solliciter lesprestatairestravaillant

déjà sur l'immeuble»,ajoute Loïc Frochot, gérant ducabinet
Capdiag et baséà Noisy-le-Grand.

Prérequisnécessaires
Lesprérequis nécessairessontimportants(lire aussici-dessous).

« Il faudra une montéeencompétence sur les désordres,

etpathologies, tous les corps d'étatdubâtiment,la conformité

incendie, acoustique, lasécurité, la réglementation accessibilité.

Il faut aussibien comprendrelesdocumentsetprocessusqui

régissent une copropriété : EDD, conseil syndical,syndic, contrat

d’entretien... liste Adhel Jemai.

« Il faut êtreingénieurdu bâtiment, avoir un thermicien dans

l'équipe ou très bien connaître la thermique du bâtiment.

Il ya desprofils de diagnostiqueurs qui ont la compétence

pourcesmissions, mais il ne faut pasoublierqu'ellesont un

poidsjuridique énorme. Le PPPTparexemple estun diagnostic

structure dans le fonctionnement puisqu 'onnepeutpaschiffrer

destravaux etconclure sansfaire un diagnostic del'étatinitial. »,

ajoute Thierry Marchand,administrateur à la CDI Fnaim et

gérantdu cabinetCEDI2M.

Des attendusqui poussent œrtainsdiagnostiqueurs,àl'imagede

RenaldSalmon,à collaborer avec desbureaux d'études.« Nous

proposons le PPPTànosclientsdans le cadred'un partenariat:ce

son t les ingénieurs de Facil Renov (service de Bordeaux Métropole

accompagnantà la rénovation énergétique)qui le font. »

Loïc Frochot a adoptéune démarchesimilaire et travaille avec

un experten bâtiment.« Nous ne pouvons pasgérertoutes les

copropriétés. Celles qui visent un gain énergétiquedeplus de

35% doivent de toute façon faire appel aux thermiciens pour

obtenir desaides. Nous avons besoindesbureauxd'étudeset

desingénieurs etinversement, carils nepourront pas investiguer

toutes les copropriétés. »
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L'avis dessyndics
Comment les syndics et administrateursde biens voient-ils ces

nouvellesobligations? La plupartontdéjà commencéà sensi-

biliser lescopropriétairesou plus rarement,à les proposer au

vote.Pour Luigi del Moral (directeurgénéraldusyndicen ligne

Cotoit) « leDPE collectif va dans le bon sens.Nous conseillons

auxcopropriétésdele faire avant le PPPT, qui estaussiun outil

très intéressant pourseprojeter à 10ans sur l’ensembledes

travauxcollectifs àmener».

Point devuesimilaire pour Francis Bourriaud, présidentde
Syndicalu r et ADBConseils. «Avec 60pointsdemesure,le DPE

esttrès précisetdocumenté.La réalisationduprogrammede

travauxpressentiparle DPEvia le PPTapporteplus de clarté. »

La plupart decesprofessionnelsdéplorent cependant le dé-

coupage du calendrierqui oblige la réalisation duPPPTavant

le DPE collectif. « Faire accepteraux copropriétésde réaliserle

DPEcollectif avant qu’il yait une obligationn'estpassimple.

Leurs visions évoluentcependant face àl’incapacité de louer

certainsbiensdevenusdespassoiresthermiques», relève Lu igi

del Moral.

Reste que pourGilles Frémont, le présidentde l’Association
nationale desgestionnairesdecopropriété (ANGC), cesnou-

veaux outils nesont pastout le temps adaptés.« PourlePPPT,

parexemple,lesimmeubles des années1950,1960ou 1970

serontpeut-êtreplus enclins àlevoter, car ils sonténergivores.

En revanche,pour lesimmeubles haussmanniensqui ont tou-

jours fait leurs travaux, entretenuTimmeubleetquisaventqu'il

n'y apasdepossibilité d'économied'énergie, lescopropriétaires

risquent desedemanderpourquoi engagerdes frais pour

quelquechosequi neservira pas ». D'autant plus quele coûtde

ces prestations peut paraître élevéauxyeux descopropriétaires :

en moyenneentre 5 000 et 15 000 eurospour le DPE collectif

et plutôt de l'ordre de25 000 eurospour le PPPT.

Le DPE collectif
Pour qui ?Tout bâtimentd'habitationcollective

dont le permis de construire a étédéposéavant le

1er janvier 2013. Obligatoire pour les copropriétés

de plus de 200 lots à partir de 2024 ; pour celles

ayant entre 50 et 200 lots en 2025 et enfin à

partir de2026 pour les copropriétés de moinsde
50 lots. À renouveler tous les 10 ans,saufsi A, B ou C.

Que contient-il ? Comme pour le DPE

individuel, uneclassification, la quantité d'énergie

effectivementconsomméepar le bâtiment ou

estimée ; le montantdesdépensesthéoriques;

les émissionsde gaz à effet de serre induites
pour une utilisation standardiséedu bâtiment ;

une information sur les conditions d'aérationou de

ventilation ; des recommandationsdestinéesàaméliorer

cesperformances.

Quelles conditionspour le réaliser ?
Être assuréet certifié DPE avecmention.

Le Projet de plan pluriannuel de
travaux (PPPT)

Pour qui ? Lescopropriétésde plus de 15 ans, sauf

si leur DTG nepréconisepasde travaux danstes10 ans

àvenir. Obligatoire pour les copropriétésdeplus de200

lots depuis1e Ie'janvier ; à partirdu 1er janvier 2024 pour

celtes qui ont entre50 et 100 lots et du 1er janvier2025

pourcellesdemoinsde50 lots.

QueCOntient-il ? La liste destravaux prioritaires

pourla sauvegardede l'immeuble, la santédesoccupants

et permettant deséconomiesd’énergie et la réduction

desémissionsde gaz à effet de serre ; uneestimation de

ceséconomies; uneestimationsommairedu coûtdeces
travaux et une estimation destravauxqui apparaissent

nécessairessur 10 années.Il doit être établi à partir du

DPE collectif et éventuellement, du DTG et renouvelé

tous les 10 ans.

Quellesconditions pour le réaliser?
Être assuréet détenirun bac+3dans le domaine du

bâtiment ou un titre professionnelou unecertification

dequalification professionnelled’un niveauéquivalent

ouune attestation d'inscription au tableaud'un ordre
professionnelreconnudans le domaine de l'immobilier.

Du PPPTau PPT ! Premièreétape,l'inscription

desmodalitésde réalisationà l'assembléegénéralepar

1esyndic et la proposition deplusieursdevis. Une fois un

devis choisi et 1ePPPTréalisé, il estprésentéen assemblée

générale.« Le passagedeprojet à plan pluriannuel de

travaux (PPT) alieu une fois qu'il estadopté, complètement,

ouenpartie, préciseAdhel Jemai. Il entraîneraaussila

mise àjour ducarnetd’entretienetdevraêtrementionné

au registre national descopropriétés.» Le PPT, ou s'il n'a

pasétévoté, le PPPTdevra être fourni à l'acquéreurau

plus tard lors de la signaturede la promessedevente,

unanaprès l'entréeen vigueurde l'obligation.
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Retour d’expérience :

ce que veulent les copropriétés

Intéressé-epar les perspectivesoffertespar le marché

des copropriétés? Pour anticiper leurs besoins,

et se présenterau mieux devantelles,voici quelques

conseils de professionnels.

1- Un interlocuteur unique
(mais passeul)

« C’est toujours pluspratiquepournous detravailler avecdes

acteursnationaux. On disposed’un interlocuteuruniquepour

toutesles thématiques, c’estplus simple », reconnaîtd’emblée
Luigi del Moral, directeurgénéral du syndic en ligne Cotoit. Mais

le responsable n’a rien contre lesacteurslocaux « monomission »,

qui travaillent avec la copropriété depuis plusieursannées

notamment. « S’ils ont la confiancede la copropriété, laprise

de décision seraparfoisplus fluide enAG. Nous continuons donc

de collaboreravecceuxenplacequi donnentsatisfaction».

D’autant que,lesacteursnationauxne peuventpasforcément

tout gérerdans la copropriété, rappelleThierry Marchand,
dirigeant de CEDI2M : « Les contrôleurs techniquesprésentsne

peuventpas faire les diagnostics s’ils font la maîtrised’œuvre ».

Lesdiagnostiqueursont donc clairement unecarte à jouer.
« Pourchaque PPPTproposé,un DPE à l'immeuble doit être

réalisé :lediagnostiqueurcompétentpeutclairements’inscrire
comme un interlocuteurprivilégié », constateAdhel Jemai,

responsabletechniqued’Aléa contrôleset de Diagamter.

Pour nepass’implanter surce marchéavec un produit unique,

desdiagnostiqueurs mettenten place des collaborations

diversesavecdesthermiciens, desarchitectes ou desingénieurs.

«Nous proposons despacks, incluant éventuellement de lasous-

traitance, indique Renald Salmon, gérant de TempoDiag, à

Bordeaux.Et jepenseque cetype d’organisation vasedévelopper

à l’avenir, il va falloir savoirse regrouperponctuellement,être

mobile... ». Mêmediscours chez Loïc Frochot, président

deCapdiag,à Noisy-le-Grand : « Pour lesmissions copros,

jeconseille de collaborer aveclesacteursen place, des'appuyer

surdes experts enbâtiment, etsurtout de bien identifierson

périmètred'intervention ».

2- Des professionnelsqui maîtrisentla
copropriété (au-delàde la mention)

« Les syndics cherchentdesmultispécialistes qui leur donnent

unevision globale de leur bâtiment, pathologies incluses »,

relèveThierry Marchand. On estdoncassez loin desbesoins du

vendeurparticulier, enquêtedesseulsdiagnostics nécessaires

à sa vente. « Ces clients non-spécialistessont motivés pour

améliorer leurs bâtiments, il faut doncêtre pédagogueet

savoirde quoi onparle », poursuitPhilippe Schoemaekerde

SN Expertiseen Gironde. Mieux vaut donc montrer patte

blanche. Francis Bourriaud, présidentde Syndicalur et

ADBConseils, qui accompagnelesconseils syndicauxdansle

choix de leurs fournisseurs, fait parexemplepasserunvéritable

entretienà chaquediagnostiqueurqu’il présenteà sesclients.

« Jecontrôle les certificationset l’assurancemaisJe prends

également le temps dediscuter avec lui, pour comprendre

d’où il vient, commentil s’est formé, commentil travaille... ».

Si cegenred’examen estune exception, bétonnerson dossier
estessentiel.Outre les prérequisréglementairesobligatoires,

incluant desconnaissancesen matière de droit de la copropriété

danslecadredu PPPT(\\rep.25),«ilfautajouteruneformation

sur le terrain avecd’autres confrères, conseille Renald Salmon

(TempoDiag), ce qui prenddu temps ». Heureusement, ce

travail de fond est parfois récompensé.«Avec les copras,on

ne fait pasdepapier pour faire du papier, cesont desdossiers

suivis parfois surplusieurs années», remarque Benoît Bois,

Mesdiagnostiqueurs,à Marseille.

3- Un accompagnement
(chronophage)à chaqueétape

«Comparéà desmissions plusclassiques, toutestdémultiplié

et beaucoupplus long quecesoit pour préparer la mission,

la réaliseroula rédiger», met en gardeLoïc Frochot (Capdiag,

Noisy-le-Grand). En amont de la mission, « il faut expliquer

la réglementation, les échéanciers...», souligne Renald

Salmon (TempoDiag, Bordeaux). Un constatpartagéparGilles

Roujas, gérant de DPI Expertiseà Toulouse : « On sentque
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lessyndics manquentd'information. Ils posentdesquestions,

nous demandentcomment ça va sepasser...Puis, il faut

éditerun devis détaillé, cequi implique d’avoir commencéà

collectercertainesinformations de l’immeuble ». Desdonnées

parfois difficiles à obtenir contrairement àce qu’on pourrait

penser.« Il faut souvent frapperà plusieursportes, poursuit

Renald Salmon.// n’y apasforcémentd’historique dubâtiment,

d’autantque lessyndics changentplusrégulièrementdepuis

la loiAlur».

L’organisation avec d’autres
professionnelsest l’une des

caractéristiquesfortes de

ces missions.Avant un DPE,

StanislasGabeaud,cofondateur

de Mention Diag, à Paris, doit

ainsi « récolter préalablement

les donnéesénergétiquespuis se

coordonner avec le chauffagiste

pouraccéderàla chaufferie, ou l’ascensoriste dansle cadredu

DTA, cequi peutprendre quelquesjours». Dans certainscas,
il faudra aussiajouter la prisedecontact aveclesoccupants

pourvisiter leurs logements.

Et l’envoi du rapport rédigé nemarquepasla fin de la mission.

Il est fort possibleque l’on vous demandedevenir expliquer

sesconclusionsen AG, « notammentlorsqu’ily a del’amiante,
qui représentedescoûts importants », témoigne Matthieu

Lecoq (co-Gérantd’Elibat, réseau Ex'im, Nantes). PourThierry

Marchand (CEDI2M), l’AG est un passagequasiobligé pour

lesd iagn ostiq ueurs « pourgagner laconfiancedessyndics».

« Comparé
plus classiques,
démultiplié
plus long que

préparer
réaliser ou

4- Des délaiset uneorganisation
spécifiques(alignés sur leur
process)

desmissions
tout est

beaucoup
ce soit pour

mission, la
rédiger»

« La copropriétéa besoin d’un tempslong pour déciderd’une
prestation deservices oude travaux. Il sepasseenviron troisans

entre leuradoption en AG etleur réalisation. Entre-temps,on met

en concurrence, on valide les budgets...Et plus la copropriété

est importante, plus il est difficile de dégagerrapidement

une majorité», détaille Luigi del Moral (Cotoit). Ce processus

décisionnel spécifique possèdedes inconvénients : « C’est
unmonde très compartimenté,où il fautseconformera des

procédures qui varientselon lesgestionnaires, et toutesles

sociétésnesontpascapablesdegérercettehiérarchisation

deséchanges. Jepensequepourun diagnostiqueursolo,c’est

compliqué. Il vautmieux avoir une assistantepourgérerlapartie

administrative (devis, organisation pourlesaccès..,)»,remarque

Stanislas Gabeaud (Mention Diag, Paris). Heureusement,

cetemps long descopros comporte aussi des avantages.

« On ne travaille jamaisdans l’urgence»,poursuit Stanislas

Gabeaud. Et Matthieu Lecoq (Elibat, réseau Ex'im) évoquedes
« missions qui s'inscrivent dansla longueur, nécessitantparfois

des réinterventions ».

Coté organisation toujours, Loïc Frochot (Capdiag, Noisy-le-

Grand), pointe « les moyensd’investigation supplémentaires

parfois nécessairespour lescopros, commedesoutils d'accès

plus importan ts, notammentpour la toiture, ou pour la

sécurisation du personnel ».

5- Un prix cohérent(et compétitif)

«Pourle PPPT, j’ai vu desdevis variant de4 000 à15 000euros»,

constateGilles Frémont,présidentde l’Association nationale

desgestionnaires de copropriétés (ANGC). Si les prix varient du

et un accompagnementplus long.

simple au quadruplepourune mêmeprestation, tousles profes-

sionnels interrogéss’accordentà
dire que les missions réalisées pour

le compte descopropriétés sont
« financièrement plusintéressantes»

à volume de travail égal que le

marchéde la transaction/location

et sesprix souspression. Mais la

difficulté, on l’a vue, est de mise,

la mission impliquantsouventune

complexité technique plus élevée

Et la récurrencene sera pasnécessairementau rendez-vous.

« Lessyndics ont tendanceà mettrelesprestatairesen concur-

rence surchaquebâtiment, ils ne font doncpas forcément

toujoursappelaux mêmesprofessionnels», remarquePhilippe

Schoemaeker (SN Expertise). Thierry Marchand (CEDI2M)

conseille lui de bien veiller à sa trésorerieavantdese lancer:

« Avec certaines copropriétés, ilpeutêtre difficile desefaire payer

une fois la prestationeffectuée. Mieux vaut donc êtrecostaud

sur le plan financier».

à

et

la
la
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